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n° 271 376 du 19 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. JORDENS

Rue de Wynants 23

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 août 2021 par X, qui déclare être de nationalité sierra-léonaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 février 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me G. JORDENS,

avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sierra-léonaise, de confession musulmane et

appartenez à l'ethnie malinké (mandingo). Vous êtes originaire de la ville de Kenema. Vous viviez avec

vos parents.

Vous êtes né avec une maladie invalidante à savoir, selon les rapports médicaux dans votre dossier,

l'hypogonadisme. Vous êtes en Sierra Leone, dès votre plus jeune âge, victime de moqueries de la part

de vos camarades de classe malgré l'intervention de vos parents et des professeurs. Les gens du

voisinage se moquent aussi de vous. Pour ces raisons, votre père cherche une solution à votre maladie

et vous parcourez plusieurs pays d'Afrique de l'Ouest pour trouver une solution.
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Vous vous rendez en Guinée, en Côte d'ivoire et au Ghana dans différents hôpitaux. En Côte d'ivoire,

un médecin français explique à vos parents ce que vous avez mais vous êtes trop jeune pour être

opéré.

De retour en Sierra Leone, votre père, touché par ce qui vous arrive, est victime d'un infarctus. Vous

décidez alors de vous rendre en Europe pour trouver une solution. En 2016, vous quittez votre pays et

arrivez en Italie où vous introduisez une demande de protection internationale. Vous n'obtenez qu'un

séjour humanitaire de deux ans. Comme vous ne trouvez pas de solution pour votre problème de santé,

en 2019, vous vous rendez en Belgique où vous introduisez le 11 avril 2019 une demande de protection

internationale. Vous êtes pris en charge pour votre problème de santé.

A l'appui de votre demande, vous produisez votre passeport sierra-léonais, votre carte d'identité et votre

permis de séjour italiens et votre dossier médical.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Vous souffrez certes d'une maladie dont il a été tenu compte mais qui n'influe pas sur votre

capacité à tenir cet entretien personnel.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez des problèmes que vous subissez à cause de votre maladie invalidante. Ces

éléments, tels qu'exposés, relèvent du droit commun, de la sphère privée médicale et ne peuvent être

rattachés à l'un des critères prévus par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 à savoir des

problèmes liés à votre race, de votre religion, de votre nationalité, de votre appartenance à un certain

groupe social ou de vos opinions politiques. Vous n'invoquez aucun problème de quelle que nature que

ce soit avec vos autorités nationales. Vos parents prenaient votre défense si nécessaire et vous ont

emmené dans plusieurs pays africains pour trouver une issue positive à votre maladie. A l'école, quand

vous subissiez des moqueries, vos professeurs et vos parents vous défendaient. Vous voulez donc

trouver un traitement à votre maladie que vous pouvez suivre en Belgique. Pour ces raisons, il importe

que vous demandiez un permis de séjour selon les procédures en vigueur. Vous ajoutez que vous

n'avez jamais connu de problèmes avec vos autorités nationales justice ou police (NEP, p. 15 et aussi

questionnaire CGRA, rubrique 3.7) ce qui confirme l'absence de crainte.

Vous dites certes que vous étiez traité d'homosexuel. Vous niez cette orientation sexuelle et les

persécutions se limitaient à des insultes et moqueries dans votre jeune âge (NEP, p. 13). D'ailleurs,

après la mort de votre père, vous vivez six ans dans la région (Sierra Leone, Guinée et Côte d'Ivoire) à

travailler (NEP, p. 14) sans connaître de problèmes. A propos de votre père, une incohérence

importante est apparue : vous avez dit dans la déclaration à l'Office des étrangers que votre père est

décédé en 2000 (rubrique 13, p. 6) alors qu'au CGRA, vous dites qu'il est décédé en 2010 (NEP, p. 7).

Interrogé sur cette différence, vous ne l'expliquez pas affirmant seulement qu'il y a eu un erreur et que

c'est bien 2010 (NEP, p. 14). Cette contradiction jette le discrédit sur une partie importante du récit à

savoir ce qu'a fait votre père pour vous entre 2000 et 2010. Enfin alors que l'homosexualité est réprimée

en Sierra Leone (voir l'information jointe au dossier n° 1 et 2), vous n'avez connu aucun problème

malgré les insultes proférées contre vous ce qui montre l'absence d'intérêt, sur ce sujet, de la part des

autorités à votre égard qui pourtant répriment dès l'école les personnes LGBT (voir information jointe au

dossier n°2).
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En conclusion, tous vos problèmes sont d'ordre médical et depuis votre jeune âge, vos parents et vous-

même ont fait l'impossible pour trouver une solution, introuvable en Afrique. Même quand vous étiez

jeune et victime de vos camarades de classe, vos professeurs prenaient votre défense. A la question de

savoir si les moqueries et les problèmes venaient aussi des professeurs, vous répondez par la négative

(NEP, p. 13). Vous dites même que les professeurs punissaient parfois les élèves ou que les parents

s'excusaient (NEP, p. 14).

A la question de savoir ce qui se passerait si vous deviez rentrer en Sierra Leone, vous ne faites état

que de craintes médicales (NEP, p. 15, questionnaire CGRA, rubriques 3.4 et 3.7) ou que c'est une

maladie et que les autorités ne peuvent rien faire. A aucun moment, une crainte vis-à-vis des autorités

n'apparaît, autorités qui pourraient vous protéger. Rappelons que la protection internationale reste

subsidiaire à la protection nationale que peuvent vous apporter les autorités de votre pays.

Quant à vos documents, ils ne justifient pas une autre décision. Votre passeport confirme vos données

personnelles non remises en cause par le Commissariat général et que vous n'êtes pas inquiété par vos

autorités. Les documents italiens (carta d'identita, permesso di soggiorno et codice fiscale) montrent que

vous avez obtenu un permis de séjour dans ce pays (humanitaire) ce que ne conteste pas le

Commissariat général. Enfin, tous les documents médicaux ont trait à votre maladie soignée en

Belgique et n'expliquent pas pourquoi vous ne pouviez demander la protection de vos autorités.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de
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l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. La thèse du requérant

3.1. Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation « […] de l'article 1er, §A., al. 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés approuvée par la loi du 26 juin

1953, en ce que le récit du requérant se rattache aux critères justifiant l’octroi de l'asile et/ou viole les

articles 48/3, 48/4 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 » (requête, p. 3).

Le requérant prend un deuxième moyen tiré de la violation des « […] articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante et/ou inadéquate et contient des erreurs manifestes d'appréciation ; les articles 48/5 et 48/6,

§5, de la loi de 1980, en ce qu'elle ne tient pas compte de tous les éléments utiles à l'examen individuel,

objectif et impartial d'une demande de protection internationale ainsi que le devoir de minutie. »

(requête, p. 8).

3.2. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.3. Le requérant demande au Conseil, de réformer la décision attaquée et, partant, à titre principal, de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision querellée pour mesures

d’instruction complémentaires.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison de son

handicap et de son assimilation à un homosexuel, engendrés par ses problèmes de santé.

4.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il produit en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes qu’il invoque.

4.4. Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures

complémentaires d’instruction.
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4.5. Le Conseil relève tout d’abord que l’hypogonadisme hypogonadotrope du requérant, étayé par de

nombreux documents versés au dossier administratif, n’est pas contesté par la partie défenderesse. Le

requérant présente ainsi, notamment, des organes génitaux qualifiés d’ambigus et des malformations

congénitales (hypospadie).

4.5.1. Si cet état de santé n’est nullement contesté par la partie défenderesse, elle estime néanmoins

que ces éléments du profil particulier du requérant « relèvent du droit commun, de la sphère privée

médicale et ne peuvent être rattachés à l'un des critères prévus par la Convention de Genève ».

4.5.2. Or, d’une part, à la lecture des notes de l’entretien personnel du requérant (dossier administratif,

pièce 5), le Conseil observe, de même que le requérant dans sa requête, que lors de son entretien

personnel - mené par les services de la partie défenderesse le 27 avril 2021 -, il n’a été que très

brièvement interrogé sur les faits concrets de discriminations ou de persécutions dont il dit avoir fait

l’objet durant les nombreuses années où il a vécu en Sierra Léone en raison de cette maladie

invalidante. Le Conseil estime dès lors être dans l’incapacité, au stade actuel de la procédure, de

conclure à l’absence, ou non, de crédibilité des déclarations du requérant sur ces épisodes substantiels

de son récit d’asile, et partant, d’en inférer si de tels faits peuvent être qualifiés, de par leur degré de

gravité ou de récurrence, de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil estime donc qu’il y a lieu d’entendre le requérant sur ces points précis et considère qu’il

appartiendra ensuite à la partie défenderesse de réévaluer la crédibilité générale du récit du requérant à

l’aune des éléments d’information ainsi recueillis.

4.5.3. D’autre part, le Conseil observe que, dans sa requête, le requérant soutient faire partie du groupe

social des personnes handicapées. Cependant, le Conseil relève qu’aucune information n’a été versée

au dossier de la procédure quant à la situation des personnes handicapées en Sierra Léone et quant à

la façon dont ces dernières sont traitées et/ou perçues par la population et les autorités de ce pays.

Le Conseil est donc également placé dans l’incapacité de se prononcer en toute connaissance de cause

sur la situation des personnes présentant une situation médicale similaire à celle du requérant et

d’apprécier si le requérant appartient, ou non, à un groupe social déterminé au sens de la définition qui

en est donnée à l’article 48/3, § 4, de la loi du 15 décembre 1980.

4.6. Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que les parties procèdent aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés aux

points 4.5. et suivants du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 22 juillet 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


